
AG C.S. « LA CIGOGNE » SECTION GOLF 2024 

Réunion le 12/12/2024 
Le Président monsieur Jérôme Maris ouvre l’Assemblée Générale de la section golf qui s’est tenue le jeudi 12/12/2024 à 
16h30 au C.E. Safran Transmission Systems à Colombes. 
 
Présents : 

- Jerome Maris (Président) 
- Patrice Caugant (Vice-président) 
- Carlos Bento (Trésorier) 
- Patrice Stephan (Trésorier adjoint) 
- Michel Abderrahman  
- Huguette Abderrahman 
- Jean-Luc Gabriele 
- Paule Gabriele 
- Christian Mauhe 
- Jean-Jacques Charrier 
- Julien Delbreil 
- Adrien Hermann 
- Jean-Marie Daneau 
- Nabil Essaih 

Pouvoirs 
- Sylvie Neaud (Secrétaire aux scores) 
- Armel Mauge (Secrétaire aux sorties) 
- Alain Barmier 
- Gwenaël Henry 

 
Excusés :  

- Sébastien Le Baillif 
- Baltazar Vega 
- Gérard Royer 
- Valery Monin 
- Martine Monin 
- Karin Pivot 
- Amélie Chopard 

 
 
Ordre du jour 

o RESOLUTION 1 : Effectif 2024 (sans vote) 
o RESOLUTION 2 : Bilan des activités en 2024 (sans vote) 
o RESOLUTION 3 : Compétition FFG (sans vote) 
o RESOLUTION 4 : SAFRAN GOLF CUP 2024 (sans vote) 
o RESOLUTION 5 : Bilan Financier (vote à majorité simple) 
o RESOLUTION 6 : Dissolution du bureau (sans vote) 
o RESOLUTION 7 : Election du nouveau bureau (vote à majorité simple) 
o RESOLUTION 8 : Projets 2025 (sans vote) 
o RESOLUTION 9 : Sujets divers (sans vote) 

 
 
 
 
 
 
 



o RESOLUTION 1 : Effectif 2024 (sans vote) 
 
La section compte 32 adhérents en 2024 (voir détails ci-dessous) 
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o RESOLUTION 2 : Bilan des activités organisées par la section en 2024 (sans vote) 

 

• 24 Parcours organisés par la section golf 

• 264 GreenFees subventionnés 

• 11 golfeurs en moyenne par sortie  
 

• 3 weekends en France :  
- FONTAINEBLEAU du 16 au 17 mars 2024 

▪ Golf CHATEAU DE CELY   le 16/03/2024 (12 golfeurs) 
▪ Golf de VAUGOUARD  le 17/03/2024 (12 golfeurs) 

 
- VILLERS SUR MER du 03 au 05 mai 2024 

▪ Golf d’ETRETAT    le 04/05/2024 (19 golfeurs) Compétition officielle FFG 
▪ Golf de SABLE SOLESME   le 05/05/202 (19 golfeurs) 

 
- HARDELOT du 06 au 07 juillet 2024 

▪ Golf de SAINT OMER   le 06/07/2024 (8 golfeurs).  
▪ Golf HARDELOT « Les Pins »  le 07/07/2024 (8 golfeurs) 

 

• Séjour ESPAGNE (CADIX) du 02 au 09 octobre 2024 
▪ Golf SANCTI PETRI B   le 03/10/2024 (12 golfeurs) 
▪ Golf SANCTI PETRI A  le 04/10/2024 (12 golfeurs) 
▪ Golf NOVO CAMPANO  le 06/10/2024 (12 golfeurs) 
▪ Golf SANCTI PETRI HILLS  le 08/10/2024 (12 golfeurs) 

 

• SAFRAN GOLF CUP 
- Golf d’ARCACHON     le 08/06/2024 (9 golfeurs) 
- Golf de GUJAN MESTRAS   le 09/06/2024 (9 golfeurs) 

 

• 12 Sorties mensuelles 
▪ Golf LYS CHANTILLY  le 26/01/2024 (10 golfeurs) 
▪ Golf de VILLARCEAUX  le 25/02/2024 (13 golfeurs) 
▪ Golf ISLE ADAM    le 29/03/2024 (08 golfeurs) 
▪ Golf LE PRIEURE    le 19/04/2024 (10 golfeurs) 
▪ Golf SAINT MARC    le 26/05/2024 (10 golfeurs) 
▪ Golf de DOMONT    le 21/06/2024 (08 golfeurs) 
▪ Golf de ST QUENTIN EN YVELINES le 28/07/2024 (6 golfeurs) 
▪ Golf les TEMPLIERS   le 25/08/2024 (09 golfeurs) 
▪ Golf de BETHEMONT   le 20/09/2024 (08 golfeurs) 
▪ Golf de MONT GRIFFON  le 25/10/2024 (07 golfeurs) 
▪ Golf de FORET DE CHANTILLY le 24/11/2024 (16 golfeurs) 
▪ Golf de St OUEN L’AUMÔNE (9 trous + repas) le 08/12/2024 (15 golfeurs) 



• Journée découverte proposée au personnel STS 
▪ Organisée le 12/10/2024 au golf de CERGY et annulée par manque de participants 

 
o RESOLUTION 3 : Compétition FFG (sans vote) 

Une compétition organisée lors du weekend à Villers sur mer sur le golf d’ETRETAT le 04/05/2024 (19 golfeurs). 
 

o RESOLUTION 4 : SAFRAN GOLF CUP 2024 (sans vote) 
Participation à la SAFRAN GOLF CUP organisé du 08 au 09 juin 2024 sur les Golfs d’ARCACHON et GUJAN MESTRAS 
9 golfeurs ont représenté SAFRAN TRANSMISSION SYSTEMS et le CS La Cigogne. 
4 sont classés dans le top 20 de la compétition sur 150 participants (Brice, Patrice S., Patrice C, Carlos) 
 

o RESOLUTION 5 : Bilan Financier (vote à majorité simple) 
 

• Subvention totale obtenue en 2024 : 11960€  
- A noter aussi une participation de SAFRAN TS de 577€ pour l’achat des 9 polos pour la SAFRAN GOLF CUP 

 

• Détails du bilan 2024  
 

Débit Crédit Solde

Report 2023 35,86 €

Subvention 2024 11 960,00 €

Sorties mensuelles: 11 7 324,35 € 3 307,00 €

WE VILLERS 2 743,10 € 1 249,00 €

WE FONTAINEBLEAU 1 281,60 € 618,00 €

WE HARDELOT 966,20 € 672,00 €

Séjour ESPAGNE 5 450,20 € 3 080,00 €

SAFRAN GOLF CUP 4 868,60 € 2 669,06 €

Compétitions FFG + lots 981,09 €

Subvention SAFRAN TS 577,00 €

Abonnement site internet (e-monsite) 66,00 €

Assemblée Générale pôt 53,45 €

Autres 382,95 € 40,00 €

Journée Découverte 0,00 € 0,00 €

TOTAL au  20/11/2024 24 117,54 € 24 207,92 € 90,38 €

Dépenses Crédit
Sorties Mensuelles 7 324,35 € 3 307,00 € 4017,35 55%

Week-end 4 990,90 € 2 539,00 € 2451,9 49%

Semaine 5 450,20 € 3 080,00 € 2370,2 43%

SAFRAN GOLF CUP 4 868,60 € 3 246,06 € 1622,54 33%

Compétitions FFG + Lots 981,09 € 0,00 € 981,09 100%

Journée Découverte 0,00 € 0,00 € 0

Divers 502,40 € 75,86 € 426,54 85%

Subvention 11 960,00 € 9560

TOTAL 24117,54 24207,92 11869,62 49%

Solde 90,38

SUBVENTION

Frais bancaires et carte de credit (9€ +  46€ )  + Filet pour 

Forum des communautés (57,95€) + 4 Polos CS (remboursés 

par les membres), Achat de balles pour sorties mensuelles

Observations

Subvention pour achat de 9 polos pour SAFRAN GOLF CUP

 
 
 



 
 

 
 

Résultat des votes : 
Votants : 18 
POUR : 18 
CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 

Résolution adoptée à la majorité des voix des membres de la section 
 
Pour information : Budget demandé au CS pour 2025 16600€ 

 
o RESOLUTION 6 : Dissolution du bureau (sans vote) : 

Président : Jerome MARIS 
Vice-président : Patrice CAUGANT 
Trésorier : Carlos BENTO 
Trésorier adjoint : Patrice STEPHAN 
Secrétaire Aux sorties : Armel MAUGE 
Secrétaire aux scores : Sylvie NEAUD 



 
o RESOLUTION 7 : Election du nouveau bureau (vote à majorité simple) : 

Président :   Jerome MARIS 
Vice-président :   Patrice CAUGANT 

Trésorier :   Carlos BENTO 

Trésorier adjoint :  Patrice STEPHAN 
Secrétaire :  Nabil ESSAIH 
Secrétaire adjoint : Adrien HERMANN 

Secrétaire aux sorties : Armel MAUGE 

Secrétaire aux scores : Sylvie NEAUD 
 
Résultat des votes : 

Votants : 18 
POUR : 18 
CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 

Résolution adoptée à la majorité des voix des membres de la section 
 
o RESOLUTION 8 : Projets 2025 (sans vote) 
 

• Sorties mensuelles : 
Une sortie par mois organisée sur les parcours de la région parisienne (dates et parcours à définir) 

  Planifier les sorties en début d’année pour 12 mois (calendrier à mettre à disposition sur site internet) 
  Planifier en alternance une sortie semaine (vendredi) et une sortie weekend (samedi) 
   

• Séjours envisagés : 
Une semaine de golf, destination à confirmer selon devis en cours. 

▪ Italie  
▪  Sud du Portugal 
▪  Chypre 

Dates (à confirmer) : du 01 au 08 octobre 2025  
 

• 3 Weekend (dates et golfs à confirmer). 
 

o Weekend VILLERS : du 17 au 18 mai 2025  
▪ Golfs à définir 

 
o Weekend TROYES : fin mars début avril  

▪ Dates et Golfs à définir 
 

o Weekend 3 jours région de Rennes début juillet 
▪ Date et golfs à définir 

 

• Safran Golf Cup 2025  
Safran Golf Cup 2025 se tiendra les 7 et 8 juin 2025, aux Sables d’Olonne sur les Golfs de Port Bourgenay et des 
Sables d’Olonne. 
 
Budget prévisionnel par organisation SAFRAN: 250€ avant subvention  
 
Inscription auprès de : Carlos RAMOS (SAFRAN ELECTRONICS & DEFENSE)  

carlos.ramos@safrangroup.com 
 

• Autres suggestions pour 2025 : 
o Acheter des polos manches longues avec logos du C.S. section golf (à porter lors des compétitions et 

évènements particuliers) 
 
 
 



• Cours de golf  
 
o Cours collectifs de perfectionnement (Pour les membres déjà inscrits en 2024 et ayant participé au moins à 

une sortie) 
 

Valeur de la subvention accordée par golfeur et organisation à préciser en fonction des devis à venir. 
 
Pour information le budget estimé pour 20 golfeurs est de 3160€ 

 
o Formules pour débutant de type UGOLF (Pour les nouveaux membres 2025 et débutants) 
Déroulement identique à proposition en 2023 
Attribution de la subvention conditionnée à la participation en 2025 au minimum à 3 évènements organisés par la 
section 

 
Nota : En cas de subvention réduite par le C.S. la priorité sera donnée aux sorties mensuelles et au weekend à Villers. 

 
o RESOLUTION 9 : Sujets divers (sans vote) : 
 
Règlement intérieur de la Section Golf 

Un règlement intérieur a été rédigé et sera joint au compte rendu de l’AG et disponible sur notre site internet 
 
Dossiers d’inscription 2025 : 

Le formulaire d’inscription sera diffusé et disponible sur notre site, rubrique « NEWS » dès envoi du CS. 
Les dossiers non transmis directement à un membre du bureau sont à envoyer à l’adresse suivante 

Club Sportif la Cigogne 
Section Golf 
HISPANO-SUIZA 
18 Boulvard Louis Seguin 
92700 Colombes 

 
Prix de la cotisation au C.S. : 
Le prix de la cotisation au Club Sportif est pour 2025, 20€ pour les ouvrants droits et 25€ pour les retraités (à confirmer sur 
fiche d’inscription non encore diffusée par le CS). 
 
Le règlement peut être réalisé par chèque (joint au dossier d’inscription) ou par virement bancaire sur le compte du Club 
Sportif. 
Dans le cas d’un virement : Utiliser le RIB du Club Sportif  

 
 
Lors du virement : 

• Mettre en libellé « NOM Prénom adhésion 2025 section Golf » 

• Envoyer l’ordre de virement (option dans les applications des banques comme « avertir le bénéficiaire ») au CS 
(clubsportiflacigogne@wanadoo.fr) et en copie notre section (lacigogne.sectiongolf@gmail.com)  
BUT = permettre le contrôle, le suivi et avoir des preuves en cas de litiges 

mailto:clubsportiflacigogne@wanadoo.fr
mailto:lacigogne.sectiongolf@gmail.com


A noter que ce RIB n’est utilisable que pour le règlement de l’adhésion annuelle au C.S. il ne peut être utilisé pour 
les sorties organisées par la section Golf. 
 
Licence FFG : 
La méthode de renouvellement de la licence FFG pour 2025 est laissée au choix des adhérents : 
- Renouvellement directement sur le site internet de la FFG 
 
Certificat médical : 
Le certificat médical est valable 3 ans sous réserve de renouveler sa licence FFG chaque année sans interruption, de répondre 
annuellement à un questionnaire de santé (QS) et d’attester avoir répondu négativement à toutes ses rubriques.  
À l’issue des 3 ans un nouveau certificat médical doit être présenté. 
Le certificat médical ou le Questionnaire de Santé doit être joint au dossier d’inscription annuel 
 
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, l’Assemblée Générale prend fin à 18h30. 
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